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PROCÈS-VERBAL DE LA 239e SÉANCE RÉGULIÈRE DE LA COMMISSION DES ÉTUDES  
DU COLLÈGE DE BOIS-DE-BOULOGNE 

TENUE LE JEUDI 23 MARS 2023 À 9 H, EN MODE COMODAL 
 
 Président de la Commission des études : 
 Sébastien Piché, directeur des études 
 
 Secrétaire de séance : 
 Marie-Aude Lépineux, agente d’administration, DÉ  
 
 Membres présent.e.s : 
 Nicolas Beauchemin, coordonnateur, Sciences, lettres et arts 
 Delphine Betton-Montigné, coordonnatrice, Soins infirmiers 
 Gabrielle Blain-Rompré, coordonnatrice du Tremplin DEC 
 Jahanzaïb Chughtai, substitut de Jean-Martin Casséus, coordonnateur, Techniques A3D et synthèse 

d’images  
Dominic Courtois, coordonnateur, Histoire et civilisation 
Guillaume D’Amours, directeur, DVÉRÉ 
Sonia Gounar, coordonnatrice, Sciences informatiques et mathématiques 

 Simon Delamarre, directeur, DFCSAE 
Geneviève Dumais, conseillère en orientation, DVÉRÉ 
Isabelle Grenier, directrice adjointe, DFCSAE  
Shirley Lacasse, coordonnatrice, Sciences humaines 
Johanne Lalonde, conseillère pédagogique, DFCSAE 
Frédéric Leduc, conseiller pédagogique, DÉ 
Claudine Lévesque, directrice adjointe, DÉ 
Stéphane Lévesque, coordonnateur, Techniques de l’informatique 
Noémi McComber, coordonnatrice, Arts, lettres et communication 
Martin Périard, coordonnateur, Sciences de la nature 
Chantal Provost, directrice adjointe, DÉ 
Bruno Santerre, coordonnateur, Techniques d’intégration multimédia 
Janet Sioufi, étudiante au secteur préuniversitaire, représentante de l’AGEBdeB 
Richard Vaillancourt, coordonnateur, Formation générale 
Patrice Viau, technicien en documentation, DVÉRÉ  

 
 Personnes invitées : 
 Christian Brosseau, directeur adjoint à la DÉ 
 Nathalie Canuel, conseillère pédagogique à la DÉ 
 Geneviève Lachance, directrice adjointe à la DFCSAE 
 Andrée-Anne Pelletier, conseillère pédagogique à la DÉ 
 Catherine Papillon, directrice adjointe à la DÉ 
 Mikaël Roy-Thouin, membre de l’exécutif du Syndicat des enseignantes et des enseignants 
 Patricia Tonelli, enseignante à la DFCSAE 
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PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 

  Accueil des membres Sébastien Piché   09:00 00:05 

1 Adoption du projet d'ordre du jour* Sébastien Piché Adoption 09:05 00:05 

2 Adoption du procès-verbal de la 238e séance 
régulière du 9 février 2023*** 

Sébastien Piché Adoption 09:10 00:05 

3 Programmes révisés menant à l’AEC Comptabilité 
(LCA.97) et Comptabilité pour personnes allophones 
(LCA.9T)* 
(Invitées : Patricia Tonelli, enseignante et 
Geneviève Lachance, directrice adjointe à la 
DFCSAE) 

Simon Delamarre Dépôt 09:15 00:20 

4 Politique pour une alimentation nutritive, saine et de 
qualité* 

Guillaume D'Amours Dépôt 09:35 00:10 

5 Politique en matière de santé mentale* Guillaume D'Amours Dépôt 09:45 00:10 

6 Modifications de la grille de cours du profil Création et 
éducation du programme Arts, lettres et 
communication (500.A1)* 
(Invité : Christian Brosseau, directeur adjoint des 
études) 

Claudine Lévesque Dépôt 09:55 00:10 

7 Modification de la grille de cours du programme 
Histoire et civilisation (700.B0)* 
(Invité.e.s : Andrée-Anne Pelletier, conseillère 
pédagogique à la DÉ et Christian Brosseau, 
directeur adjoint des études) 

Claudine Lévesque Dépôt 10:05 00:10 

8 Révision du programme Sciences, informatique et 
mathématique (200.C1) : adoption du devis d’élaboration 
du programme* 

(Invitée : Nathalie Canuel, conseillère pédagogique à la 
DÉ) 

Claudine Lévesque Adoption 10:15 00:10 

9 Rapport d’élaboration du programme Sciences humaines 
(300.A1)* 

(Invitée : Nathalie Canuel, conseillère pédagogique à la 
DÉ) 

Claudine Lévesque Information 10:25 00:10 

10 Stratégie de gestion des données de recherche* Chantal Provost Information 10:35 00:10 
11 Mémoire de la FECQ pour une réforme de la formation 

générale 
(Invitée : Catherine papillon, directrice adjointe des 
études) 

Sébastien Piché Information 10:45 00:10 

12 Informations Sébastien Piché Information 10:55 00:05 
13 Levée de la séance Sébastien Piché  11:00  
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 Accueil des membres 
 
Sébastien Piché ouvre la séance régulière en souhaitant la bienvenue aux membres.   
 
Le quorum est constaté. 
 
 
1 Adoption du projet d'ordre du jour de la 239e séance régulière du 23 mars 2023 
 

Sébastien Piché fait lecture du projet d’ordre du jour. Il informe les membres de l’ajout d’un sujet dans le point 
d’information qui s’intitule Nominations à la Commission des études 2022-2023. 
 
Il informe également les membres, après leur accord validé par courriel au préalable, de la présence de 
Mikaël Roy-Thouin au point 11. Mémoire de la FECQ pour une réforme de la formation générale. 
 
Un membre demande l’ajout d’un point sur la consultation sur la PIÉA et demande, lors d’une autre séance, 
l’interprétation du Règlement no8 sur le calendrier scolaire des étudiantes et des étudiants de l’enseignement 
ordinaire.  

 
 
Il est proposé par Simon Delamarre, appuyé par Stéphane Lévesque et unanimement résolu, d’adopter 
l’ordre du jour de la 239e séance régulière, avec les ajouts demandés. 
132|23-03-2023 
 
 
 
2 Adoption du procès-verbal de la 238e séance régulière du 9 février 2023 et suivis* 
 
Sébastien Piché fait lecture du procès-verbal de la 238e séance régulière du 9 février 2023 pour la conformité.  
 
 
Il est proposé par Nicolas Beauchemin, appuyé par Dominic Courtois et unanimement résolu, d’adopter 
le procès-verbal de la 238e séance régulière, tel que présenté. 
133|23-03-2023 
 
Dans le cadre des suivis : 
 
5. Règlement no17 sur les droits d’admission et d’inscription : Sébastien Piché informe les membres que 
ce règlement a été adopté au conseil d’administration du 22 février 2023 et qu’il a été diffusé à qui de droit. 
 
9. Composition du groupe de travail en lien avec la Politique linguistique : Le groupe de travail élargi 
s’est réuni une première fois pour un atelier de co-construction visant à rédiger l’introduction de la politique. 
Deux autres rencontres sont prévues afin qu’un projet puisse être déposé à la Commission des études. 
Cependant, les délais pourraient être prolongés à la suite du départ de la personne responsable du dossier 
à la Direction des études.   
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3 Programmes révisés menant à l’AEC Comptabilité (LCA.97) et Comptabilité pour personnes 

allophones (LCA.9T)* 
(Invitées : Patricia Tonelli, enseignante et Geneviève Lachance, directrice adjointe à la 
DFCSAE)  

 
Geneviève Lachance précise le contexte qui a mené à cette révision et la volonté de proposer des 
programmes d’études en comptabilité pertinents, attractifs, qui se distinguent de l’offre de formation collégiale 
montréalaise. Elle souligne l’implication d’une grande table d’expertes et d’experts et l’engagement de 
Johanne Lalonde, conseillère pédagogique, et Patricia Tonelli, enseignante. Patricia Tonelli poursuit la 
présentation en mettant en relief les principales modifications. Elle précise notamment que la nouvelle version 
des programmes se concentre désormais sur les tâches précises liées à la comptabilité, en retirant certains 
cours de spécialisation. Johanne Lalonde complète la présentation en mentionnant les ajustements apportés 
aux logigrammes, en soulignant la réflexion portée aux préalables.  
 
La période de questions est ouverte. Il est notamment suggéré de revoir le titre des cours Informatique de 
gestion 1 et Information de gestion 2, afin que ceux-ci représentent mieux le contenu des cours.  
 
Simon Delamarre, directeur de la formation continue, souligne une excellente pratique soutenue par Johanne 
Lalonde visant à impliquer des finissantes et finissants de la formation continue, à titre d’expertes et d’experts, 
dans les chantiers de révision de programmes. 
 
4 Politique pour une alimentation nutritive, saine et de qualité 
 
Guillaume D’Amours présente la Politique pour une alimentation nutritive, saine et de qualité et fait un résumé 
des différentes étapes qui ont mené à cette rédaction.  
 
La période de questions est ouverte. Il est notamment abordé la notion restrictive de l’alimentation et un 
membre se questionne à savoir s’il y aura quand même moyen de se procurer des aliments plus caloriques 
et moins sains à l’occasion. Puis, une membre partage que les étudiantes et les étudiants vont dîner à 
l’extérieur du Collège à cause des coûts élevés de la cafétéria et demande si des montants plancher vont 
être balisés afin de leur permettre de se restaurer sur place.  
 
Guillaume D’Amours explique que la politique prévoit que la DVÉRÉ conservera un droit de regard sur l’offre 
ainsi que sur les prix demandés et que ces préoccupations seront prises en compte. 
 
Ce dossier sera présenté de nouveau à la Commission des études pour donner son avis au conseil 
d’administration.  
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5 Politique en matière de santé mentale 
 
Guillaume D’Amours présente la Politique en matière de santé mentale et fait un résumé des différentes 
étapes qui ont mené à cette rédaction.  
 
Cette politique s’adresse à l’ensemble de la communauté et a pour objectif principal de faire état des grandes 
orientations favorisant le bien-être et propices à une santé mentale positive sur les lieux du Collège. Le 
Collège entend notamment :   
1.1 Participer à l’amélioration du bien-être et de la santé mentale de sa communauté ; 
1.2 Offrir à sa communauté un environnement de travail et d’études qui soutient l’engagement, l’inclusion 

et l’épanouissement par la mise en place de mesures qui favorisent le bien-être et la santé mentale, 
et ce, dans le respect de la diversité des besoins ;   

1.3 Mettre en place des conditions favorables à la responsabilisation de toutes les parties prenantes de 
l’établissement au regard de la santé mentale ;   

1.4 Veiller à ce que les lieux du Collège constituent un milieu favorisant l’épanouissement de toutes et 
tous. 

 
La période de questions est ouverte. Après des échanges et considérant les réponses aux questions 
formulées, ce dossier sera présenté de nouveau à la Commission des études pour donner son avis au conseil 
d’administration.  
 
 
6 Modifications de la grille de cours du profil Création et éducation du programme Arts, lettres 

et communication (500.A1)* 
(Invité : Christian Brosseau, directeur adjoint des études) 
 

Claudine Lévesque, en collaboration avec Frédéric Leduc, présente les modifications à la grille de cours du 
profil Création et éducation du programme Arts, lettres et communication (500.A1). Ces modifications sont 
rendues nécessaires en raison de la révision du programme de Sciences humaines, avec lequel des cours 
sont partagés. 
 
La période de questions est ouverte. Un membre s’interroge sur l’équilibre entre les sessions et une membre 
s'interroge sur la pondération d’un cours qui diffère de celle associée au même cours au sein de la formation 
générale complémentaire. 
 
Frédéric Leduc explique en quoi la charge de travail est différente pour les étudiantes et les étudiants du 
programme et explique également que la répartition actuelle des cours est la seule possible, tout en 
demeurant relativement équilibrée. 
 
Ce dossier sera présenté de nouveau à la Commission des études pour donner son avis au conseil 
d’administration.  
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7 Modification de la grille de cours du programme Histoire et civilisation (700.B0)* 
(Invité.e.s : Andrée-Anne Pelletier, conseillère pédagogique à la DÉ et Christian Brosseau, 
directeur adjoint des études) 

 
Claudine Lévesque informe les membres de l’absence justifiée d’Andrée-Anne Pelletier. Elle présente les 
différentes modifications de la grille de cours du programme Histoire et civilisation (700.B0). Ces modifications 
sont rendues nécessaires en raison de la révision du programme de Sciences humaines, avec lequel des 
cours sont partagés. 
 
La période de questions est ouverte. Après des échanges et considérant les réponses aux questions 
formulées, ce dossier sera présenté de nouveau à la Commission des études pour donner son avis au conseil 
d’administration.  
 
À la demande d’un membre, Andrée-Anne Pelletier est félicitée pour son excellent travail dans ce dossier.  
 
8 Révision du programme Sciences, informatique et mathématique (200.C1) : adoption du 

devis d’élaboration du programme* 
(Invitée : Nathalie Canuel, conseillère pédagogique à la DÉ) 

 
Claudine Lévesque accueille Nathalie Canuel, conseillère pédagogique à la Direction des études, et présente, 
avec Sonia Gounar, pour avis, le dossier de révision du programme Sciences, informatique et mathématique 
(200.C1) : adoption du devis d’élaboration du programme. 
 
La période de questions est ouverte. Un membre questionne la comparaison avec le réseau au niveau de la 
réussite pour certaines disciplines et souligne la faiblesse des écarts observés.  
 
Claudine Lévesque et Nathalie Canuel expliquent ce qui a guidé le comité de programme dans l’appréciation 
des écarts avec le réseau de comparaison, mais s’engagent à trouver une formulation plus nuancée. 
 
Il est proposé par Frédéric Leduc, appuyé par Janet Sioufi et unanimement résolu, d’adopter le devis 
d’élaboration du programme Sciences, informatique et mathématique (200.C1), avec la modification 
souhaitée. 
134|23-03-2023 
 
 
9 Rapport d’élaboration du programme Sciences humaines (300.A1)* 

(Invitée : Nathalie Canuel, conseillère pédagogique à la DÉ) 
 
Claudine Lévesque accueille Nathalie Canuel, conseillère pédagogique à la Direction des études. La 
coordonnatrice du programme Sciences humaines (300.A1) et membre de la CÉ, Shirley Lacasse, se joint à 
elles pour présenter, pour information, un rapport d’élaboration du programme révisé. Ce rapport vient 
compléter la révision du programme. 
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10 Stratégie de gestion des données de recherche 

Chantal Provost présente une nouvelle stratégie de gestion des données de recherche, pour information. 
Cette stratégie est une exigence des organismes subventionnaires fédéraux afin que le Collège puisse 
conserver son droit de gérer des fonds associés à des subventions liées aux activités de recherche. La 
stratégie détaille notamment la façon dont les équipes de recherche doivent conserver et protéger les 
données de recherche et elle répartit les rôles et responsabilités. 
 
 
11 Mémoire de la FECQ pour une réforme de la formation générale 

(Invitée : Catherine Papillon, directrice adjointe des études et Mikaël Roy-Thouin, membre de 
l’exécutif du syndicat des enseignantes et des enseignants) 
 

Sébastien Piché informe les membres que le 1er mars 2023, la Fédération étudiante collégiale du Québec a 
lancé une campagne soulignant que la formation générale n’avait pas été révisée depuis 30 ans. La 
campagne vise à faire valoir la première recommandation d’un rapport paru en 2022 qui demande au MES 
de lancer un véritable chantier en vue de sa modernisation. 
 
Il résume le mémoire “Pour une réforme de la formation générale” (2022) qui reprend, entre autres, les 
analyses du chantier sur la réussite de la Fédération des cégeps sur la réussite aux cours. La FECQ émet 
des recommandations, dont les premières sont : 
1. que le ministère de l’Enseignement supérieur lance un chantier d’envergure visant une refonte en 
profondeur de la formation générale et regroupant une grande variété d’acteurs du milieu de l’enseignement 
supérieur, de l’éducation et du marché du travail ; 
2. que le nombre d’unités de formation générale complémentaire prescrites par le Règlement sur le régime 
des études collégiales soit augmenté de quatre à six, faisant ainsi passer le nombre de cours de formation 
générale complémentaire de deux à trois, sans toutefois augmenter le nombre d’heures de formation total; 
3. que les devis de la formation générale francophone soient modifiés pour ajouter plus de marge de 
manœuvre aux établissements dans la création de cours, à l’image des devis anglophones, dans l’objectif de 
pouvoir diversifier l’offre de cours en français, langue d’enseignement et littérature et en philosophie. 
 
Considérant les fonctions de représentation au niveau national du président de la Commission des études, 
celui-ci souhaite qu’une discussion se tienne de façon libre et éclairée à une prochaine séance. 
Reconnaissant la compétence du comité de la formation générale, la Direction des études va interpeler ce 
comité afin de fournir un avis à la Commission des études. 
 
 
12 Informations 
 
Consultation sur la Politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages (PIÉA)  
 
Il est proposé par Stéphane Lévesque, appuyé par Geneviève Dumais et unanimement résolu, d’accepter 
la présence de Catherine Papillon, directrice adjointe des études et responsable du dossier de la PIÉA pour 
ce sujet qui a été ajouté séance tenante. 
135|23-03-2023 
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Catherine Papillon, directrice adjointe des études responsable du dossier de la réussite et membre du groupe 
de travail élargi travaillant à la révision de la PIEA, fait état des travaux en cours, qui sont rendus à l’étape de 
la deuxième consultation.  
 
Vu l’ampleur et l’importance des articles soumis à la consultation, un membre fait part du temps alloué pour 
la consultation et suggère que celle-ci soit allongée afin de permettre aux équipes enseignantes d’échanger 
à ce sujet. 
 
Catherine Papillon se dit favorable à ce qu’un délai supplémentaire soit accordé, mais avise les membres 
que cela pourrait entraîner un report du dépôt de la politique révisée au conseil d’administration à l’automne. 
 
Il est proposé par Nicolas Beauchemin, appuyé par Dominic Courtois et unanimement résolu, de revoir 
le calendrier des travaux de la Politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages afin de pouvoir mieux 
échanger dans les différentes instances et de mieux mesurer les impacts des nouvelles propositions. 
136|23-03-2023 
 
 
Nomination à la Commission des études 2022-2023  
 
Sébastien Piché annonce le départ de Frédéric Leduc, lequel sera effectif au début du mois d’avril. Le 
Règlement no12 instituant de la Commission des études stipule, dans son article 3.01 : La Commission 
comprend : e) une conseillère ou un conseiller pédagogique de l’enseignement ordinaire désigné(e) par la 
directrice ou le directeur des études.  
 
Sébastien Piché désigne Julie Hindoyan en remplacement de Frédéric Leduc jusqu’aux prochaines 
nominations, en mai 2023. 
 
Il est proposé par Noémi McComber, appuyé par Sonia Gounar et unanimement résolu, d’adresser une 
motion de félicitations à Frédéric Leduc pour l’ensemble de son travail et de son professionnalisme dans la 
gestion de ses différents dossiers. 
137|23-03-2023 
 
 
Invitées et invités à la Commission des études  
 
Johanne Lalonde demande la possibilité d’ajouter quelques chaises devant la salle où se déroulent les 
séances pour faciliter l’attente des invitées et des invités ponctuels. Une demande sera faite aux Ressources 
matérielles afin d’évaluer les possibilités. 
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13 Levée de la séance 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 11 h 09. 
 
 

 
 
 
Sébastien Piché                                                       Marie-Aude Lépineux  
Président de la Commission des études     Secrétariat de séance 
 


